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Quimper, le 28 mars 2023

BILAN DES MANIFESTATIONS DU 28 MARS DANS LE FINISTÈRE

Ce  mardi  28  mars,  5  manifestations  avaient  fait  l’objet  d’une  déclaration  dans  le
département  du  Finistère,  (Quimper,  Brest,  Quimperlé,  Morlaix,  Carhaix).  Les  différents
cortèges ont mobilisé 26 000 personnes au total dans le département, dans le calme pour
l’essentiel. 

Des nombreux blocages ont néanmoins fortement perturbé la circulation dès le début de
matinée, en particulier :

- A Brest, Quimper et Morlaix des ronds-points et accès aux axes de principaux circulation ont
été temporairement bloqués avec usage de différents feux de palettes notamment.
- A Quimperlé une opération escargot et un blocage de bretelle pendant une heure sur la RN
165 a imposé une fermeture temporaire de la circulation, mais sans troubles.
– La dégradation des voies SNCF à Lorient impacte par ailleurs toujours actuellement le trafic
ferroviaire jusqu’à Quimper.

A Quimper, si la manifestation principale regroupant 8000 personnes s’est déroulée dans le
calme et en respectant le parcours déclaré, un groupe d’individus radicaux de plus de 300
individus s’est désolidarisé du cortège pour tenter d’affronter les forces de l’ordre.

Les  jets  de  projectiles  par  les  manifestants  ont  alors  nécessité  l’emploi  de  la  force  par
l’escadron  de  gendarmerie  mobile,  redéployé  depuis  Brest  et  positionné en protection  à
Quimper. Le groupe hostile aux forces de l’ordre a dû être repoussé en différents points du
centre-ville par l’usage de grenades lacrymogènes, avant sa dispersion finale dans le secteur
du pont Max Jabob.

Il n’y pas eu de dégradations de commerces ou de bâtiments publics constatés à ce stade.
Un individu a été interpellé à Quimper au cours de ces évènements. 

Dans ce contexte, le préfet du Finistère, Philippe MAHÉ remercie à nouveau les forces de
police, de gendarmerie et l’escadron de gendarmerie 37/3 de Blois pour leur mobilisation, qui
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a permis de maintenir l’ordre public avec sang-froid, fermeté et professionnalisme.

Le Préfet condamne fermement les débordements qui sont venus émailler les manifestations,
à Quimper en particulier, malgré ses appels à l’apaisement. Les agressions envers les forces
de l’ordre constituent des actes inadmissibles qui continueront à être repoussés,  avec un
usage proportionné de la force, s’ils devaient se reproduire.

Les groupes constitués d’individus ayant pour seules intentions de créer le désordre doivent
rester  sans lien avec les  manifestations sociales  et les organisations syndicales lesquelles
restent soucieuses de la légalité républicaine.
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